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INTRODUCTION 

1*      Les participants à la Réunion de responsables et de cadrée de services nationaux 

d'enregistrement de techniques ou tf'organismes similaires de pays en développement, 

qui a été organisée par l'ONUDI à Vienne, du 6 au 10 mars 1978,  ont longuement examiné 

la question de la coopération technique entre pays en développement et, notamment, 

l'échange de données d'information et d'expérience concernant les accords sur les 

techniques et le Pivoir-faire. 

2.      Les participants ont adopté à l'unanimité un certain nombre de recommandations:  on 

trouvera ci-après un extrait du rapport de la réunion qui contient celles relatives a 

la mise en place par l'ONUDI d'un système d'éohanges de renseignements teohniques 

(SERTH   : 

"Les participants ont recommandé que le programme d'échanges de renseignements 
soit fondé sur les principes de la réciprocité, de l'égalité et de l'avantage 
mutuel.    Ce programme devrait être réservé aux pays qui souhaitent en bénéficier, 
les renseignements échangés étant considérés comme confidentiels.    Les rensei- 
gnements recherchés devraient en principe renforcer le pouvoir de négociation des 
pays en développement, porter sur les termes et les conditions des transactions 
concernant les techniques et élargir l'éventail des options techniques offertes 
aux organismes publice dans leurs pays respeotifs. 

Le programme d'éohanges de données d'information et d'expérience concernant 
les contrats de technologie devrait notamment prévoir : 

a) Un examen périodique,  par chaque pays participant, des tendances 
et des caractéristiques des   pports de techniques étrangères et 
de la réglementation de ces apports; 

b) La fourniture des renseignements de caractère ¿énéral sur oertains 
secteurs prioritaires dans les pays participants; 

c) La fourniture des renseignements spécifiques BUT des contrats 
déterminés. 

Alors que tous les pays participants devraient fournir les renseignements 
visés en a) et b) ci-dessus,  les renseignements visés au paragraphe o) aéraient 
fournis par les pays souhaitant les échanger à charge de réciprocité. 

yj Le rapport de la réunion a été publié sous la oote ID/WO.272/4. 
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Cn - estimé nécessaire de concentrer, dans un premier temps, les efforts sur 
csrtains secteurs présentant un de^ré marqué de priorité dans la plupart des pays 
en développement et sur lesquels un échange de renseignements est consideri comme 
particulièrement utile. Les secteurs prioritaires suivants ont été retenus : 

a) Industrie des miteux .ferreux et non ferreux; 

b) Froduite chimiques et \.éJ rochimiques 

c) Industries agricoles et industries fondées sur l'exploitation 
des ressources naturelles (y compris les industries extractives); 

d) A¿ro-industries et industries de 1'Alimentation, y compris le 
tr: ite lient du poisson; 

e) Industries mécaniques et mét-llurfiquee; 

f).  Industries des biens d'équipement, y compris les constructions 
mécaniques, le matériel de transport, l'équipement électrique-, etc.? 

é) Médicaments et produits pharmaceutiques; 

h) Textiles et articles d'habillements; 

i) Industries du bâtiment et de6 travaux publics; 

j) Electronique; 

k) Tourisme. 

Afin de faciliter 1'échange de renseignements et de permettre de procéder 
rationnellement à leur analyse et à leur1 diffusion, les participants ont convenu 
que l'ONUDI serait chargée de recueillir, de traite", d'an..lyser et de diffuser 
les renseignements que lui fourniraient les pays participant à ce programme. 
Afin de permettre à l'ONUDI de jouer ce rôle de centre d'échanges d'informations, 
les renseignements devront lui 8tre fournis sous une forme a déterminer d'un 
commun accord. L'ONUDI compilera et rassemblera ces renseignements, puis les 
diffusera aux pays participants, a charge de réciprocité. Aux fins d'uniformi- 
sation des données, l'ONUDI communiquera en outre aux pays participants une classi- 
fication appropriée des secteurs industriels. L'Organisâtion aidera également, 
sur demande, les pays à rassembler et a traiter les renseignements destinés ?. 
ce pro;ramme. 

Compte tenu des positions adoptées par les pays touchant la nature et la 
portée des renseignements à échanger et à mettre en commun, les participants à 
la réunion ont retenu deux formules pour la fourniture de ces renseignements. 

I i 
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Le formule I prévoit  : 

a) Un examen périodique des tendances et des caracté ri etiques des 
apports de techniques étranf^res et de la réglementation de 
ces apporter 

b) La fourniture de renseignements de caractère général sur les 
apporto de techniques étrangères dans lee secteurs prioritaires 
choisis. 

La formule II prévoit la fourniture de renseignements spécifiques sur des 
contrats de technologie dé temine F. 

Les pays participant à ce proframm: d'échanges pourront retenir,  soit la 
formule I,  soit la formule II,  soit les deux,  en totalité ou en partie.    On pourra 
par la suite préciser ou élargir,  à la lumière des résultats obtenus, les 
catégories de renseignements à fournir. 

Les renseignements que les pays participants devront communiquer à l'ONUDI 
dans le cadre de ce proframme devront être fournis dans les trois mois suivant la 
date à laquelle l'ONUDI leur aura adressé  la classification des secteurB et 
demandé  ces renseignements.    Les premiers renseignements à fournir pendant oette 
période de trois mois porteront essentiellement sur les accords approuvés ou 
enregistrés dans les paye participants,  entre le 1er janvier 197? et le 
31 décembre 1977. 

On a suggéré que les renseignements soient par la suite fournis tous les six 
mois.    Les renseignements concernant les contrats approuvés ou enregistrés au oours 
des premiers six mois de l'année 1978 pourraient être adressés à l'OHUDI pour le 
30 septembre 1978". 

3.      En application de la recommandation citée ci-dessus, l'ONUDI a rédigé ce document 

sur le fonctionnement normalisé du système   .' échanges de renseignements techniques (SERT) 

entre pays participants. 

FOMCTIONNEMENT BU SERT ET EXPLICATIONS 

4.      A la suite des entretiens qui ont eu lieu à l'ONUDI et compte tenu des rensei- 

gnements obtenus sur les systèmes de classification employés par les services nationaux 

d'enregistrement et de statistique des pays en développement,  il a été décidé de prendre 

comme base du SERT la Classification internationale type, par industrie, de toutes les 
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branches d'activité économique (CITI). On a également décidé de modifier lee 

formules I et TT définies ci-dessus et d'adopter pour SERT I et SERT II les formulaires 

ci-joints qui font l'objet des annexes I et II. 

ei.  Afin de tirer le parti optimal de la CITI, il a fallu en outre modifier légèrement 

1.1 colonne (l) SECTEUR. Celle-ci est désormais divisée en deux sous-colonnes, à savoir 

une classificr.tion ? deur et 1 trois chiffres (comme d ne la CITI) et une classification 

détaillée a quatre chiffres. 

6. La colonne ? initialement intitulée "Description du produit" a posé des problèmes 

et, er vue d'assurer une identification précise du produit, on a décidé d'appliquer la 

Classification type pour le commerce international (CTCl). 

7. La conversion des groupes de la CTTT en postes de la CTCI a été effectuée suivant 

les indications données dans la partie II de la Note statistique RT/STAT/SER.Il/fîev.1 

(1971)y publiée par l'Organisation des Nations Unies. Des exemplaires de cette note 

ont été envoyés à tous les pays participants. 

8. Les secteurs ont été classés d':tprès le système de la CITI, fondé sur les 

parties II et II de la publication Etudes statistiques (série M,  4/Rev.2/Add.l), 

joint au présent document e1, qui a déjà été envoyé aux pays participants. 

9. A titre d'exemple, on i rempli et joint au présent document des formulaires SERT I 

et SERT II afin d'aider les services nationaux d'enregistrement a leB employer et les 

échanger avec les autres participants au système. 
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10.    On trouvera ci-dessous un exemple de la façon dont le« formulaires modifié! SUIT 
peuvent Itre rempli« t 

SECTEUR 
(classification de la CITI) 

DESCRIPTION Dû PRODUIT 

Classification à deux       Classification détaillée 
et à trois chiffres à quatre chiffres 

D'après les postes ds la CTCI 

Industrie chimique 

et fabrication de 

produits chimiques, 

de dérivés du 

pétrole et du 

charbon, et 

d'ouvrafes en 

caoutchouc et en 

ratiere plastique 

35 

Industrie chimique 

3?t 
i     Industrie ohimiqae 

j     de base à l'exoeption 

des engrais 

 *   3511 

CHLORE 

513.21 

t- 
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11. Four indicfuar le nom des pays d'origine, sur leB formulaires SERT I et SERT II, 

on utilisera les j'.brr^idtione suivantes : 

I-i_om_ du r ys 

'.TfLinist XTï 

..frique du Sud 

,.lbanie 

Algérie 

Allemagne, république ft'deiv-le d* 

Anf ola 

Arabie Saoudite 

Argentine 

Australie 

Autriche 

3ahamas 

Bahrein 

Bangladesh 

Barbade 

Belgique 

Bénin 

Bermüdes 

Bhoutan 

Birmanie 

Bolivie 

Bots ?,.na 

Brésil 

Bulgarie 

Bunindi 

Canada 

C lili 

Chino 

Chypre 

Colombie 

Code 

ALB 

ALO 

CEE 

;JC 

S*U 

/JIG 

AUS 

AST 

BAH 

B.Tí 

BAN 

BAfc 

DEL 

E2í 

3ER 

BJÎU 

BUR 

BOL 

BOT 

BEA 

BUL 

BÏÏU 

CAI- 

CHI 

e? a-: 

CYF 

COL 

5. 
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Nom du pays Coá, 

Comores COM 

CON 

COS 

IVO 

CUB 

DEN 
Djibouti jjjl 

15«ypt« BOY 

Congo 

Costa Rie. 

Cote d'Ivoire 

Cuba 

Danemark 

El Salvador 

Emirati arabes unis 

limjire centrafricain 

Equateur 

Finlande 

Pranoe 

Gambie 

Grèce 

Grenade 

Guatemala 

Guinée 

Quiné e-B ieeau 

SAL 

UAE 

CAP 

ECU 
Espagne gpA 

Etats-Unis d»Amérique USA 

Ethiopie ¡jpH 

Pi4ji PIJ 

PIN 

FRA 
Gabon 0AB 

GAM 
Ghana 0HA 

OPE 

ORN 

GUA 

GUI 

OBS 
Guinée equatoriale JJQQ 

Guyane GUÏ 

Haïti m 

Haute-Volta Upv 

londuras HON 
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worn du pays Code 

Hongrie I1ÜN 

Iles Calmane« 

Tnde 

Italie 

Jordanie 

T', 

CAY 
Iles du Cap-Vert CVI 

IND 
Indonésie 1^0 

Iran IHA 

Ir«I IRQ 
Irlande IjjE 

I Blande ICE 

Israël ig¡-, 

ITA 
Jamaïque j^pj 

Jamahiriya arabe libyenne LBY 

Japon JAP 

JOR 
Kampuohea démocratique KAIi 

'o^eït ¡TJV 

Lesotho fjç^ 

Liban LEB 

Libéria UE 

Liechtenstein U£ 

Luxembourg LU7 

Modat asear MAD 

I!al ai sie jß^ 

Mala..'i MAL 

Maldives MU) 

Mali pxi 

Malte NU 

Maroc KOR 

Maurice MUH 

» w- 
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Nom du paye Cod« 

Mauritanie MAU 

Mexique HEX 

Monaco MON 

Mongolie mia 

Mozambique MOZ 

Népal KEP 

Nicaragua NIC 

Niger NIO 

Nigeria NOE 

Norvège NOR 

Nouvelle-Zélande NZE 

Oman OMA 

Ouf anda i UGA 

Pakistan PAK 

Panama FAN 

Papouasie-Nouvelle-Ouinée PNG 

Paraguay PAI 

Pays-Bas NET 

Pérou PER 

Philippines PHI 

Pologne POL 

Portugal POR 

Qatar QAT 

République arabe syrienne SÏR 

République arabe du Yémen YAR 

République de Corée KOR 

République démocratique allemande an? 

République démocratique populaire lao LAO 

République dominicaine DOM 

République-Unie du Cameroun CAM 

République-Unie de Tanzanie TAN 
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Nom du pays Code 

Roumanie 7:011 

Royaume-Uni de Oxv-nde- 
et d'Irlande du Nord 

Bretagne UNK 

R -anda R-/A 

Saint-Sièfe HOL 

Sao Tomé-et-Frincipe STP 

Sé né f-cil SON 

S3yc! elles SEY 

Sierra Leone SIE 

Singapour Sili 

Somalie SOM 

Soudan SUD 

Sri Lan'-.a SîiL 

Suède S'*E 

Suiese S'l 

Surinam SUI, 

S"eziland SHA 

Tchad CHA 

Tchécoslovaquie CZE 

Thaïlande THA 

Toco TOC 

Trinité-et-Toba§o TRI 

Tunisie TUN 

Turquie TUR 

Union dee Républiques socialistes soviétiques USR 

Uruguay URU 

Venezuela VEN 

Viet Nam VIE 

Yemen démocratique YEM 

Yougoslavie YUG 

Zaïre ZAI 

Zambie ZAK 

I w 
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12. On pens« que dan« quelque temps lee paye participants et le Secrétariat de l'ONUDI 

réviseront le système en vue de l'améliorer, de le compléter et de l'affiner. 

13. Les versions espagnole et française de la description dee classifications 

(CTCI et CITI) n'ayant pas enoore été établies,  seule la version anglaise est jointe 

au présent document,    L'ONUDI fournira les versions espagnole et française en temps 

voulu. 
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ANNEXE I 

SYSTEME D'ECHANGES DE RENSEIGNEMENTS TECT!KIPUF,S 

SERT I 

CATEGORIES GENERALES DE RENSEIGNEMENTS A FOURNI!. SUE CERTAINS SECTEURS 

TENDANCES ET CARACTERISTIQUES DES APPORTS DE TECHNIPUES ETRANGERES 
ET REGLEMENTATION DE CES APPORTS 

B.      RENSEIGNEMENTS D'ORDr£¡ GENERAL SUF. LES APPORTS DE TECHNIPUES ETRANGERES 
DANS CERTAINS SECTEURS FIÎIORITAIRES 

1) SECTEUr  (classification CITI) ! déification*'à deux    j Clarification détaillée 
: et a trois chiffres        j 5, quatre chiffres 

?) DESCRIPTION DU Fl.CDUIT (d'après les postee de la CTCI ) 

3) PRINCIPALES SOUTCSS DE TECHNIPUES (ET PAYS) 

4) RECEVEURS DE TECHNIPUES (AVEC INDICATION,  LE CAS ECHEANT, DE L'IMPORTANCE 
DE LA PARTICIPATION ETRANGERE) 

3) TYFE DE COLLABORATION (LICENCES,  SAVOIR -FAIRE, MARPUES DE FABRIQUE, BREVETS, 
SERVICES CONSULTATIFS, INGENIERIE, ETC.) 

A) DUREE MINIMALE ET ÏIA7IÏIALE CES CONTRATS 

B) REMUNERATION MAXIMALE, MINIMALE ET MOYENNE 

i) Redevances en pourcentage 

ii)  Paiements forfaitaires 

iii) Autres formeB de paiements 

6) AUTRES OBSERVATIONS 
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